
STATUTS DE L'ASSOCIATION DU COLLÈGE 

SÉVIGNÉ 

Établis par l'assemblée générale constitutive de l'Association du Collège Sévigné, tenue le 17 mars 
1970, modifiés les 12 décembre 1977, 18 décembre 1978, 9 juin 1983, 2 avril 1997, 27 février 2017 et 
13 mars 2025. 

L'Association gère directement dans ses locaux un établissement d'enseignement dénommé Collège 
Sévigné, de haute tenue pédagogique et éducative de la petite enfance à l'âge adulte. Elle décide, par 
l'intermédiaire de son conseil d'administration, de la politique générale de l'établissement. 

L'enseignement est dispensé dans un souci d'émancipatio1\ de tolérance et de laïcité, en accord avec 
l'esprit de Jules Ferry et de Mathilde Salomon. 

Il s'inscrit clans une tradition humaniste qui associe l'éducation morale à l'enseignement. li a pour 
vocation, dans un esprit d'innovation, l'accompagnement, la formation et l'épanouissement des enfants 
et des adolescents, futurs citoyens. 

Profondément ancré dans les valeurs de la République, il est ouvert sur le monde et à toutes les cultures. 

TITRE PRÉLIMINAIRE: CHANGEMENT DE RÉGIME JURIDIQUE 

Article 1 : transformation 

En application de la loi 11° 69-717 du 8 juillet 1969, aiiicle 4, l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires, statuant en date du 17 mars 1970, à la majorité des cieux tiers des voix exprimées, a décidé 
la transformation de la société anonyme à participation ouvrière dite Collège Sévigné, ayant son siège 
28 rue Pierre Nicole 75005 Paris, en association régie par la loi du I "juillet 1901 et le décret du 16 août 
1901. 
En veriu de l'article 4 de la loi 11°69-717 du 8 juillet 1969, cette transformation n'entraîne pas la création 
d'une personne morale nouvelle. 
Se substituent aux statuts antérieurs les présents statuts, tels que votés par l'assemblée générale 
constitutive précitée, puis modifiés par l'assemblée générale extraordinaire du 12 décembre 1977, celle 
du 18 décembre 1978, celle du 9 juin 1983, celle du 2 avril 1997, celle du 27 février2017 et celle du 13 
mars 2025. 
L'Association prend le nom« Association du Collège Sévigné». ci�après désignée« l'Association». 

Sa durée est illimitée, sauf en cas de dissolution prévu à ! 'article 17. 
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